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Liste des prix publications et produits
Prix valables à partir du 12/10/2010 (TVA et frais d’envoi compris)
* Si enlevé auprès d'une Confédération locale / Fédération professionnelle – voir liste d'adresses au site

/ = document strictement réservé aux membres

	I. ABONNEMENTS SERVICES EN LIGNE 
	N° d’article
	Prix membres
	Prix non-membres
	TVA incluse

	PAS EN VENTE POUR ENTREPRENEURS
· Accès intégral au site
· Entreprises agréées

  (Entreprises agréées avec Article 30bis)

· Entrepreneurs enregistrés

  (Entrepreneurs enregistrés avec Article 30bis)

· Adjudications

· Offre globale (Entrepr. agréées, Entrepren. enregistrés, Liste des membres, Article 30bis, Adjudications, Valeur S et I)

· Package Entreprises liées au Secteur

· Règlement de travail pour les employeurs et les ouvriers de la construction 

II. Publications juridiques
L’Entreprise et le Droit
· Revue “L’Entreprise et le Droit” (trimestrielle)

  - Abonnement annuel 

  - Années antérieures

  - Par numéro séparé

  - Le référé (4/1987)
· Le droit des constructeurs - M.-A. et Ph. Flamme

· Le droit comparé de la construction (1984)
· Tables l’Entreprise et le Droit 1969-1999
· Numéro spécial de l’Entrepr.et le Droit (colloque 5/2/10)
Marchés publics
· Commentaire pratique de la réglementation

  des marchés publics (6e édition)                                         (1)

  Tome I(a) – Tome I(b)

  Tome II
· CD-rom Tome II (unilingue)

· CD-rom Tome II (bilingue)
  Addendum

  Addendum + tome I + tome II

· Guide prat. Réglem. marchés publics + lettres-types + CD-rom
     Achat bilingue
Droit de la Construction
· Dépliant “Loi Breyne”                                                          (1)

· Dépliant “La Commission de conciliation construction”      (1)


	9300
9350
9200
9250
ADJF
PACKWEB
PACKSEC

8302

151 B

151 B

151 B

160 B
155 F

157 B

161B

162 B
9822 F 1 9822 F 2
9822 2

9822 2B
9823 F

9820 F
9824 F

9824 B

DLB
DCCC

	gratuit
gratuit

gratuit

gratuit

gratuit

gratuit

gratuit

gratuit

gratuit

99,00

55,00

25,00

17,00

32,00

14,00

12,00

35,00

210,00

210,00

150,00

250,00

75,00

250,00

35,00

50,00

gratuit

gratuit


	/
160,00

340,00
180,00
360,00
210,00

500,00

  504,87 min

3026,80max

/

99,00

55,00

25,00

17,00

40,00

14,00

12,00

60,00

350,00

350,00

280,00

390,00

150,00

500,00

60,00

85,00

/

/


	21 %

21 %
21 %
21 %
21 %
21 %

6 et 21 %

6 et 21 %

6 %

6 %

6 %

6 %

6 %

6 %

6 %

6 %

6 %

6 %

21 %

21 %

6 %

6 %

6 et 21 %

6 et 21 %



	Contrats-types et documents utiles

· CD-rom Cahier des charges pour travaux privés – Clauses 

   administratives
· Modèle de conditions abrégées d’entreprise de travaux
· Contrat-type de sous-traitance

· Modèle de contrats – Loi 9/7/71 + dépliant “Loi Breyne”

  - Contrat d’entreprise (conforme à la loi Breyne)

  - Compromis de vente ou achat d’un appartement

    sur plan ou en voie de construction

· Journal des Travaux

· Commande de travaux supplémentaires
· Contrat-type de société momentanée
III. Publications sociales-juridiques

Salaires et autres conditions de travail

· Codex Construction 2005-2006

· Harcèlement et violence au travail                                            (1)
· Texte de la CCT du 14/05/2009: conditions de travail

  (art. 36 – cahier général des charges
· CCT Centrales à Béton – Régimes de travail                     (1)
∙ Chômage temporaire dans la construction (+actualisation)(1)
∙ Les déplacements dans le secteur de la construction         (1)

(+ actualisation)
· Travailler avec des resortissants étrangers                        (1) 

(+ actualisation)

· Guide pour le démarrage d’une activité indépendante : le

statut social
· Organiser le temps de travail + update
Contrats-types et documents utiles
· Notification chômage pour causes économiques (bloc 50 ex)

  - Suspension totale - notification affichage

  - Suspension totale - notification individuelle

  - Communication à l’ONEm du premier jour de la

     suspension effective du contrat de travail

· Régistre du personnel
  Compte individuel

  - ouvrier (bloc de 4 x 25 exempl.)

  - employé(e) (par formulaire)

· Barème des salaires
· Contrat de travail pour ouvriers (bloc de 25 exempl.)
· Règlement de travail pour les employeurs et les ouvriers

  de la construction et brochure d’accueil
· Décomptes de paie (AR du 27/9/66)  (Blocs de 50 x 2)
IV. Publications fiscales

· Brochure «Construire, acheter ou rénover»                         (1)
· Les taux de TVA réduits dans le secteur immobilier           (1)
(+ actualisation)
· Attestation TVA 6% travaux de rénovation

  (existe également en allemand) (bloc de 25 ex.)


	8480 F 

8420 F
8450 F

8470 F

8472 F

9545 F

9546

9824 F

9410 B 6

9420 F

9436 B

9438 F

9440 F 2

9450 F
9464 F

9466

9463

9740 F

9750 F

9760 F

9540 F

9550 F

9551 F

8100 F
9600 F
8302 F

9552 F

9471 F

9470 F

8510 F


	27,00

gratuit
6,00

5,00

5,00

12,10
8,50

12,50

30,00

10,00

Gratuit

13,00

15,00

20,00
35,00

9,00

35,00

5,00

5,00

5,00

7,00

7,00

Gratuit

gratuit
9,00
5,00

12,50

gratuit

25,00

5,00


	33,00

25,00
17,00

10,00

10,00

19,50

13,50

50,00

50,00

20,00

50,00

18,00

30,00

35,00
60,00

18,00

60,00

15,00

15,00

15,00

15,00

/

/

/
15,00
15,00

20,00

/

45,00

/


	21 %

6 %

21 %

21 %

21 %

21 %

21 %

21%

6 %

6 %

6 %

6 %

6 %

6 %
6 %

6 %

21 %

21 %

21 %

21 %

15,00

/

/

21 %
6 %

21 %

6 %

21 %



	V. Publications économiques

· CMK 1993 (cd-rom) – Coût du matériel d’entrepreneur et  circulaires relatives à son utilisation pour les travaux publics

· CMK 2003 (CD -rom)
· Export Directory (bilingue + anglais)
· Les perspectives Euroconstruct pour la Belgique (électr.) (1)

· Les perspectives Euroconstruct pour la Belgique(imprimé)(1)

· Dépliant Accès à la profession
VI. Publications générales et articles de promotions
· CD-rom Entreprises agréées

· Dictionnaire technique de la construction
       Tome II – néerlandais/français
· CD-rom Dictionnaire technique et Lexique de la construction
· Guide Chantier (CCW)
· Guide Communication (CCW)
· Construction et environnement (CCW)
· Prévention des vols sur le chantier                                     (1)
· Partenariats publics-privés  (2010)
· Autocollants “Membre Confédération Construction”           (1)

· Fichiers adresses (liste Excel) (prix forfaitaire par sélection)

  + prix par adresse (pour nombres et info, adressez-vous à

     commandes@confederationconstruction.be)

· Fanions

· Pins Confédération Construction (5 pièces)

PAS EN VENTE POUR ENTREPRENEURS

· Construction (mensuel)                                                       (1)

  - membres (abonnement supplémentaire)

  - non-membres (Belgique)
· Construction News (toutes les semaines)                           (1)

· News (papier)

· e-News (électronique)

· Construction + Construction News                                      (1)

· Construction + Construction e-News                                  (1)
· Rapports annuels de la Confédération Construction,         (1)
  CCW, CCB-C et VCB


	9902 F1

9902 F2

9402 B

9409 F1

9409 F2

DAP
9300

9915 NF
9915B
9423 F

9427 F

9425 F
9920
MEMO
9904F

4163

4164

99194
99195
CB

CB

CB

NEWS

NEWS

NEWS

NEWS

RACC


	121,00

345,00
10,00
285,00

250,00

gratuit
200,00

56,00
99,00

5,00
gratuit

gratuit

6,00
gratuit
gratuit*

59,00

0,10

8,00

4,00

gratuit

100,00

gratuit

gratuit

gratuit

gratuit

gratuit


	182,50

575,00
35,00
320

280,00

/
250,00

70,00

130,00

/
/
/

17,00
/
90,00

0,15

/

/

137,80

233,20

217,80

296,80

284,48

20,00


	21 %

21 %
6 %
21 %

6 %
21 %

6 %

21 %

6 %
6 %
21%

21%

21 %

21 %

6 %

6 %

6 %

6 %

21 %

6 %

21 %

6 %



	VII. SECURITE ET SANTE
· Panneaux pour chantiers “Accès interdit”

· 20 x 50 cm

· 30 x 75 cm                                                                  (1)

·Panneaux pour chantiers "Sécurité d'abord – Accès interdit"

· 50 x 70 cm – 5 exemplaires (frais d'envoi)

· 50 x 70 cm – 9 exemplaires (frais d'envoi)
· Vestes de sécurité fluo (frais d’envoi – 2 pc)
· Vestes de sécurité fluo (frais d’envoi > 5 pc)

· Boîtes de secours

· petit modèle (1 à 10 travailleurs)

· modèle moyen (11 à 20 travailleurs)

· grand modèle (plus de 20 travailleurs)

· modèle chantier

· civière pour chantier

· modèle véhicules (transport ouvriers) - type universelle

· modèle véhicules – type standard

· Masques en polypropylène (250 masques)
· Trousse pour brûlures

- Masques quartz
· Défibrilator

· Kit antichute bâtiment
· Boîte de chantiers

· Casque JSP MK7 avec lunettes (à partir de 6 pièces)

· Casque JSP MK7 avec lunettes (à partir de 20 pièces)

· Casque Basic (à partir de 10 pièces)

· Casque Basic (à partir de 40 pièces)

· Casque Océanic (à partir de 6 pièces)

· Casque Océanic (à partir de 40 pièces)

· Masque anti-poussière (à partir de 20 pièces)

· Masque anti-poussière (à partir de 200 pièces)

· Gants de travail (à partir de 48 paires)

· Gants de travail (à partir de 120 paires)


	99183F

99184FN

99185FN

99185FN

99199
99199

1001

1002

1003

1004

1005

1010

1020

1025

1006
1029

1030
99196

99188

99189 1

99189 2
99190 1
99190 2
99193 1
99193 2
99191 1
99191 2
99192 1
99192 2

	4,00

6,00

10,60
15,90
2,50
8,50
35,00

55,00

75,00

105,00

170,00

25,00

15,00

44,47

78,00

97,50

2280/2650
254,95

10,00
20,35

19,24

4,62

3,46

4,65

3,48

2,40

2,14

3,78

3,56


	/

/

/

/

/
/
55,00

70,00

90,00

125,00

205,00

35,00

24,00

44,47

100,00

120,00

2400/2850

300,00

18,00

/

/

/

/

/

/

/

/

/

/


	21 %

21 %

21 %

21 %

21 %
21 %

6 %

6 %

6 %

6 %

21 %

6 %

6 %

21 %

21 %

21 %

21 %

21 %
21 %

21 %

21 %

21 %

21 %

21 %

21 %

21 %

21 %

21 %

21 %




(1) existe également en Néerlandais

* Si enlevé auprès d'une Confédération locale / Fédération professionnelle – voir liste d'adresses au site
/ = document strictement réservé aux membres
L’éditeur se réserve le droit d’adapter les prix à sa meilleure convenance.

Pour toute commande, les conditions générales de vente que vous trouverez ci-après, sont d’application.

FORMULAIRE DE COMMANDE

A renvoyer / faxer à la CONFEDERATION CONSTRUCTION

rue du Lombard 34-42  -  1000 Bruxelles  -  Fax : 02/545.59.08
Prière de n’effectuer aucun paiement avant réception de la facture

Je soussigné(e) :
Nom et prénom: ………………………………………………………………………………………. 
Entreprise: ………………………………………………………………………………………………
Adresse: ………….………………………………………………. …  N° ……………………………
Code postal: ………………….Localité : ……………………………………………………………..
Adresse de facturation (si différente de l’adresse ci-dessus) :

N° d’entreprise ou TVA: ……………………………………………………………………………….
N° d'affiliation à la Confédération: ……………………………………………………………………
Commande des publications et/ou des abonnements en ligne:

	Nombre abonnem. imprimés
	Nombre abonnem.
en ligne
	Description
	Prix

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


Afin de bénéficier des tarifs réservés aux entreprises affiliées, veuillez indiquer votre code d’accès et numéro d’affiliation à la Confédération Construction (ils figurent sur votre carte de membre): .……………………………………………………………………………………………
Les données à caractère personnel que vous nous communiquez servent à traiter votre demande. Ces données pourront également être utilisées par la Confédération Construction dans le cadre d’action d’information et de marketing. Si vous n’y consentez pas, cochez la case ci-contre:        FORMCHECKBOX 

Je reconnais avoir pris connaissance des conditions générales de vente ci-jointes et les accepte sans réserve.

Date :
Signature :

Conditions générales

Article 1. Acceptation des conditions

La Confédération Construction vend à des fins strictement professionnelles un ensemble de produits.En remplissant ou en validant le formulaire de commande de ces produits, le client accepte sans réserve les présentes conditions générales de vente. Celles-ci peuvent faire l'objet de modifications : les conditions applicables sont celles en vigueur sur le site de la Confédération Construction au moment de la commande ou le cas échéant, celui du renouvellement de l'abonnement.
Article 2. Abonnement

Dans le cas d'un abonnement, le client s'engage, par son paiement, pour un délai d'un an. A son terme, l'abonnement est tacitement renouvelé pour un an aux conditions alors applicables sauf résiliation par lettre recommandée à la poste au moins un mois avant le renouvellement. La résiliation ne donnera en aucun cas lieu à remboursement, même partiel d'un montant déjà payé.

Article 3. Conclusion du contrat

Les collaborateurs, délégués commerciaux, agents ou intermédiaires du client sont présumés de manière irréfragable disposer du mandat requis pour engager celui-ci. Dans le cas de la commande en ligne, la Confédération Construction est liée par la commande à dater de l'envoi d'un accusé de réception confirmant son acceptation de traiter celle-ci. 

La Confédération Construction se réserve le droit de subordonner la commande à d'autres conditions.

Par ailleurs, elle se réserve également le droit de suspendre la commande ou la refuser dans les cas suivants:

· bons de commandes incomplets ou incorrects;

· communications de données manifestement erronées;

· non-paiement de services ou de produits précédents;

· commande de publications réservées exclusivement aux membres de la Confédération Construction.

Article 4. Prix

Les prix des produits sont indiqués en euros et s'entendent TVA et frais d'envoi compris, sauf mention contraire. La Confédération Construction se réserve le droit de modifier ses prix à tout moment. Les produits sont cependant toujours facturés sur la base des tarifs en vigueur au moment de la commande.

Article 5. Paiement

Le prix du produit est payable à la date d’échéance de la facture. En cas de non paiement à l'échéance, le montant de la facture sera majoré de plein droit et sans mise en demeure, d'une indemnité forfaitaire de 15% avec un minimum de 25 euros et d'intérêts moratoires de 12% l'an à dater du jour de l'échéance jusqu'au complet paiement outre tous les autres dépens et frais de justice quelconques.

Article 6. Livraison 

Les produits voyagent aux risques et périls du client.
Article 7. Réclamation

Sous peine de déchéance, les réclamations doivent être formulées par lettre recommandée à la poste, dans les huit jours de la livraison.
Article 8. Clause de réserve de propriété 

La Confédération Construction reste propriétaire des produits jusqu'au paiement intégral des factures correspondantes, le cas échéant augmentées des intérêts.

Article 9. Protection de la vie privée

Dans le cadre des commandes, la Confédération Construction récolte des données à caractère personnel, afin de traiter la demande. Ces données peuvent également être utilisées par la Confédération Construction à des fins d'information et de marketing. Si le client souhaite s'y opposer, il doit le signaler au moment où il les communique. Conformément à la loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée, le client a le droit de consulter ses données et de les faire rectifier si nécessaire. A cet effet, il suffit d'envoyer un e-mail à privacy@confederationconstruction.be ou d'écrire à Confédération Construction, rue du Lombard 34-42 à 1000 Bruxelles.
Article 10. Droit de propriété intellectuelle

Les produits proposés sont protégés par les lois belges applicables en matière de droits d'auteur, de protection juridique des bases de données sui generis et de protection de la propriété intellectuelle. Toute adaptation, diffusion, distribution, copie, reproduction, traduction de tout ou partie des produits, sous quelle que forme et par quel que moyen (électronique, mécanique ou autre) que ce soit, est strictement interdite sans l'autorisation écrite préalable de la Confédération Construction. Certains noms, caractères et logos sont des données déposées et enregistrées dont la reproduction est interdite sous quelle que forme que ce soit et par quel que moyen que ce soit.

Article 11. Litiges et droit applicable

Si l'un des points des présentes conditions est déclaré nul ou inapplicable, il sera réputé non écrit et n'entraînera pas la nullité des autres clauses. Tout litige entre le client et la Confédération Construction est exclusivement régi par le droit belge. Les tribunaux de Bruxelles sont seuls compétents.
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